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≥ Des collectes au gaz naturel

≥ Jardins familiaux ouverts… et verts

≥ Kitchen Bazar ou La Fontaine revisité

Budget adopté !
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L  e budget a été adopté lors du conseil 
municipal du 4 février. Près de 
la moitié de ses treize millions est 

consacrée à l’investissement pour permettre 
de poursuivre ou de mettre en place 
des projets pour Saint-Symphorien-d’Ozon. 
L’autre moitié est dédiée au fonctionnement 
des services de la commune : administration 
générale, cadre de vie, écoles, petite enfance, 
jeunesse, vie culturelle et associative...

La gestion de la ville s’anticipe. La prochaine 
saison de la piscine s’organise avec le 
recrutement de jeunes saisonniers. L’équipe 
travaillera au côté du personnel communal et de 
la société des maîtres-nageurs sauveteurs. Les 

écoliers seront les premiers dans l’eau, en mai, avant une ouverture grand 
public de juin à début septembre.

C’est aussi la préparation de la fête de la musique avec la consultation 
de prestataires techniques pour assurer le son et installer le podium qui 
recevra les groupes, le samedi 20 juin dans le parc Dupoizat.

La foire annuelle est également lancée avec l’ouverture des inscriptions 
pour les forains, artisans et commerçants souhaitant présenter leur savoir-
faire, le dimanche 6 septembre.

Bonnes festivités à venir ! 

Pierre Ballesio,
Maire de Saint-Symphorien-d’Ozon,

Vice-président de la Communauté de communes du pays de l’Ozon

À vous la parole !

Participez ! 

Une question ?  
u« Suite à mon divorce, je m’interroge quant à la 
validité de mes pièces d’identité. Dois-je les refaire 
au seul nom de « jeune fille » ou puis-je continuer 
de les utiliser aux deux noms ?  » , Sylvie C. 

Une réponse 
À la suite d’un divorce, chacun des époux perd l’usage du 
nom de son conjoint et reprend donc son nom patronymique, 
c’est-à-dire son nom de naissance. L’un des époux peut 
néanmoins conserver l’usage du nom de l’autre, soit avec 
l’accord de celui-ci, soit avec l’autorisation du juge s’il 
justifie d’un intérêt particulier pour lui ou pour les enfants. 
Il vous sera nécessaire de refaire vos papiers d’identité :
• si vous reprenez votre nom patronymique : celui-ci sera le 
seul nom indiqué sur vos documents d’identité ;
• si vous conservez le nom de votre ex-conjoint : celui-ci sera 
mentionné en tant que nom d’usage au lieu de nom d’époux. 
Il faudra alors fournir le jugement de divorce définitif vous 
autorisant à porter le nom de votre ex-conjoint.
Ces modifications apportées sur votre carte nationale 
d’identité et/ou votre passeport sont gratuites. La date de 
validité du nouveau passeport sera identique au précédent 
passeport, mais vous n’aurez pas à payer le timbre fiscal.

> Vous avez une question, souhaitez proposer un sujet
d’article, vous faire connaître en tant que nouveau 
commerçant… : mairie@saintsymphoriendozon.fr.
Sur www.saintsymphoriendozon.fr : Accès direct > Nous
contacter.
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L’Insee 
sur le terrain 
Deux enquêtes sont actuellement 
réalisées auprès de la population 
par l’Institut national de la statis-
tique et des études économiques. 

Jusqu’au 18 avril, l’Insee réalise 
une enquête sur les ressources et 
les conditions de vie. Inscrite dans 
un dispositif statistique européen, 
elle aborde des thèmes variés : les 
ressources et les charges des ménages, 
les conditions de logement, la formation, 
ou bien encore la santé des individus. 
Une autre enquête est réalisée tout au 
long de l’année sur l’emploi, le chômage 
et l’inactivité. Si vous faites partie des 
foyers sélectionnés, vous recevrez une 
lettre de l’Insee. Un de ses enquêteurs 
prendra contact avec vous pour obtenir 
un rendez-vous. Il sera muni d’une carte 
l’accréditant.

Perles d’eau : 
danger en cas 
d’ingestion ! 
Les autorités publiques alertent 
les parents et les personnes ayant 
la garde d’enfants sur les risques 
d’ingestion de billes, bulles ou perles 
d’eau décoratives par les enfants, en 
particulier en bas âge. Ces accidents 
peuvent être responsables de graves 
conséquences, parfois mortelles. 

Les perles d’eau sont des perles 
translucides et vivement colorées qui 
ont la propriété de pouvoir absorber 
400 fois leur poids en eau. Elles sont 
généralement utilisées comme articles 
de décoration, notamment pour caler 
des fleurs coupées dans un vase. Il 
convient de tenir strictement ces billes 
hors de portée des plus jeunes qui 
pourraient les confondre avec des 
bonbons et les avaler.

> Centre antipoison : 04 72 11 69 11

Élections municipales : 
le rendez-vous des urnes
Les élections municipales se dérouleront le dimanche 15 mars, et le 
22 mars en cas de second tour. 

Où et quand voter ?
Les bureaux de vote, situés dans les écoles du Parc et des Marais, seront ouverts 
de 8 h 00 à 18 h 00. Il faudra vous munir d’une pièce d’identité pour voter.

1 tour ou 2 ?
Un seul tour suffit avec deux listes en présence, à condition de recueillir au moins 
un quart des voix des électeurs inscrits. 
C’est un scrutin de liste : toute modification ou rayure de nom entraîne la nullité 
du bulletin de vote. Le panachage est réservé aux communes de moins de 1 000 
habitants.

Que faire en cas d’absence ?
Le vote par procuration permet à un électeur absent le jour du vote de se faire 
représenter. Pour cela, il faut se rendre en personne à la gendarmerie et remplir 
un formulaire, également disponible en ligne. L’électeur mandaté doit être inscrit 
sur les listes électorales de la même commune (le bureau de vote peut être 
différent) et détenir une seule procuration établie en France.

> www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604

Festivités : 
les candidatures sont ouvertes !
Fête de la musique 
En solo ou en groupe, venez fouler la scène au cœur du parc Dupoizat 
lors de la fête de la musique, samedi 20 juin après-midi et soir. Les 
prestations musicales, assurées bénévolement, sont ouvertes à tous 
les styles. 

> Candidatures à envoyer à mairie@saintsymphoriendozon.fr en précisant le 
nom d’artiste, l’effectif, les instruments, une présentation, les coordonnées et 
un enregistrement ou un lien internet.

Foire 
Les forains, les commerçants et artisans souhaitant participer à la 
manifestation, le dimanche 6 septembre, devront se faire connaître 
en remplissant un bulletin d’inscription.

> www.sainstymphoriendozon.fr : Mes Loisirs > Festivités

À la carte

Vide-greniers, place 

Cinelli, lors de la foire 

de septembre.
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Cadre de vie

Grand angle

Des collectes 
au gaz naturel
Les collectes des bacs gris et jaunes sont désormais assurées 
par deux camions circulant au gaz naturel de véhicule (GNV) sur 
le territoire du pays de l’Ozon. Ces véhicules nouvelle génération, 
moins bruyants et moins polluants, sont le résultat d’une charte 

d’engagement de réduction de la consommation de carburant et 
d’émissions de CO2 signée entre le Sitom Sud Rhône et la société 
Serned.  

Dupoizat : 
brève de chantier
La réfection des façades du domaine Dupoizat se poursuit. Côté 
intérieur, les dalles de la maison de maître sont coulées, la gaine 
du futur ascenseur est en place et les travaux de plâtrerie vont 
démarrer. La création de cloisons dans les bâtiments de l’écurie 
et de l’orangerie est en cours. Un local annexe, en construction, 
abritera la chaufferie, des toilettes publiques et un garage à vélos. 
Entre mars et mai, les travaux se poursuivront par la plomberie, les 
sanitaires et le chauffage.

Jardins familiaux
ouverts… et verts
L’ouverture des jardins familiaux est officielle depuis le 5 février. 
Deux rencontres sur place avec les anciens et les nouveaux 
bénéficiaires ont permis d’attribuer les 23 parcelles créées. Toutes 
les personnes inscrites sur liste d’attente ont pu obtenir un terrain 
à cultiver. 

Ces surfaces communales sont louées en tant que jardin potager 
pour un usage privé. Situées à proximité d’un cours d’eau et d’une 
zone humide, elles s’inscrivent dans une démarche écologique. 
Ainsi, une charte de bonnes pratiques engage les jardiniers à 
respecter les terres qui leur sont confiées. Parmi les moyens à 
mettre en œuvre : privilégier la récupération des eaux pluviales, 
pratiquer un arrosage raisonné, limiter l’évaporation par le paillage 
ou le binage, favoriser la biodiversité, proscrire l’utilisation de 
pesticides et d’engrais chimiques. Pour un site respectueux de 
l’environnement.

Jardiniers et élus réunis pour l’ouverture 

des jardins familiaux. La passerelle rouge, 

comme le pont, permet de relier les 

terrains depuis l’avenue des Terreaux.

Présentation des camions 

de collecte, le 29 janvier, 

sur le parking de la rue du Nord.

• Volume intérieur de l’ancienne écurie, 

après enlèvement des cloisons et du plancher. 

Poutres, plancher bois, gaine d’ascenseur, 

escalier et dalle béton coulée au rez-de-chaussée. 

• Dans les bâtiments annexes, réfection des 

façades après celle de la toiture, ouverte par 

des baies, et la reprise des ouvertures.



Budget du service Aide à domicile : 
245 000 €

Budget du Centre communal 
d’action sociale : 170 000 €
Service social et pôle seniors
Le montant comprend la subvention de la commune 
pour 95 500 d.

Fiscalité
0 % d’augmentation des taux communaux 
d’imposition.

Budget assainissement : 1 039 000 €
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Finances

Grand angle

Budget adopté ! Budget principal : 
12 977 000 €

Le budget 2020 de la ville a été voté 
lors du conseil municipal du 4 février.

Fonctionnement : 6 621 000 € 

Investissement : 6 356 000 €

Fonctionnement

l Vie scolaire :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288 000 € 
Repas, transport, matériel sportif, spectacle de fin d’année, 
classes découvertes, jeux pour la garderie, participation au 
fonctionnement de l’école privée, conseil municipal des enfants

l Petite enfance et jeunesse : . . . . . . . . . . . . . 74 000 € 
Centre de loisirs, crèche, relais assistants maternels 

l	 Informatique : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 000 € 
Logiciels métiers, paiements par carte bancaire

l	Vie associative, animations, piscine : . . . . 209 000 €
Subvention aux associations, festivités (fête de la musique, foire, 
sonorisation, podiums, illuminations…)

l	Vie culturelle : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 000 €
Bibliothèque, espace Louise Labé, archives

l	Cadre de vie et environnement : . . . . . . . . 139 000 €
Entretien des espaces verts, fleurissement, propreté, cimetière 

l	Voirie :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 000 € 
Entretien du parc automobile, balayeuse pour le marché forain, 
feux tricolores, traitements des déchets verts de la ville

l	Entretien des bâtiments communaux : . . . 168 000 €

Investissement

l Patrimoine : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 750  000 € 
Travaux au domaine Dupoizat, construction d’une crèche, étude 
pour l’agrandissement de l’école des Marais et la construction 
d’un nouveau restaurant scolaire, ventilation à l’école élémentaire 
des Marais 

l	Aménagement du territoire et urbanisme :
  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 000 €
Rachat de la caserne des pompiers de la place Charles de Gaulle, 
subventions pour la création de logements sociaux, opération 
façades

l	Cadre de vie et environnement / Espaces verts :
  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 000 €
Mobilier urbain, columbariums et cavurnes, réfection de chemins 
ruraux

l	Voirie :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 000 €
Remorques, équipements

l	Vie scolaire :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 000 €
Meubles (tables, chaises)

l	Vie associative, animations, piscine : . . . . . 11 000 €
Cages amovibles, conteneur de stockage, petit mobilier pour la 
piscine

l	Culture : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 000 €
Restauration d’une statue, achat de chaises

l	 Informatique :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 000 € 
Ordinateurs et logiciels

Emprunts et dette
Pour financer les grands projets de la commune, 
ont été contractés les emprunts suivants :

• 2018 : 1 069 000 €
• 2019 : 2 119 000 € 
(dont 1 060 000 7 réalisés en 2019 et 1 059 000 7 à réaliser en 
2020)

Les emprunts ont fait passer le ratio de l’encours de la dette de 
192 7 par habitant en 2018 à 363 7 en 2019. Par comparaison 
avec les moyennes nationales, ce ratio s’élève, pour les 
communes de 5 000 à 10 000 habitants, à 860 7 *.

Le niveau bas de cet encours préserve des marges de manœuvre 
pour les prochaines années.

* Chiffre de l’observatoire des finances de la gestion publique locale
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Libre expression

Hôtel de Ville

uAccueil du public 

lundi, mardi, mercredi, jeudi : 

8 h 30 - 12 h 00 ; 13 h 30 - 17 h 30

vendredi : 8 h 30 - 12 h 00 ; 13 h 30 - 18 h 30

Permanences 

uService urbanisme : sans rendez-vous 

le lundi et le mardi  (13 h 30 - 17 h 30) ; 

sur rdv les autres jours.

uOpération façades : conseils et

subventions, sur rendez-vous en mairie.

uConciliateur de justice : 2e et 4e mardi 

du mois, de 9 h 00 à 12 h 00, sur rendez-

vous en mairie.

uPoint conseil architecture : 

2e vendredi du mois, de 14 h 00 à 17 h 00, 

à la maison des associations (salle Agrippa). 

Sur rendez-vous auprès du CAUE : 

04 72 07 44 55.

uCarte d’identité & Passeport

Sur rendez-vous obligatoire, à prendre via 

internet. Toutes les infos sur 

www.saintsymphoriendozon.fr 

> Mes Démarches.

Bibliothèque

> Ouverture au public

• Lundi : 15 h 30 - 18 h 30

• Mercredi : 9 h 00 - 12 h 00 ; 15 h 30 - 18 h 30

• Jeudi : 15 h 30 - 18 h 30

• Vendredi : 10 h 00 - 12 h 00 ; 15 h 30 - 18 h 30

• Samedi : 10 h 00 - 12 h 00

Environnement

uSitom Sud Rhône (Syndicat intercommunal 

du traitement des ordures ménagères)

Tél. : 04 72 31 90 88 ; 

www.sitom-sud-rhone.com 

• Déchetterie : ZI du Pontet

Du 1er mars au 31 octobre :

Lundi, mercredi et samedi : 

8 h 30 - 12 h 00 ; 14 h 00 - 18 h 00

Vendredi : 15 h 00 - 18 h 00

> Carte nominative en mairie 

Accès possible aux autres 

déchetteries du Sitom.

• Collecte des bacs gris (ordures 

ménagères) : tous les mardis.

• Collecte des bacs jaunes (tri sélectif ) : 

un mercredi sur deux.

> Bons de commande bacs gris, 

composteurs / Subventions 

récupérateurs d’eau : en mairie ou 

sur www.saintsymphoriendozon.fr

Contacts urgences

uDepuis un téléphone portable : 112

uSamu : 15

uPolice : 17

uPompiers : 18 

uGendarmerie

29, avenue des Portes de Lyon

Tél. : 04 78 02 71 20

uPolice municipale : poste en mairie 

Tél. : 04 78 02 36 36

Marché
Tous les vendredis, 7 h 00 -12 h 00, 

place du Marché et place Cinelli

Pratique

Liste
Horizons 2014
En 2014, nous nous sommes 
engagés au service de l’intérêt 
collectif. Notre équipe s’est 
investie pour améliorer le 
quotidien de tous, avec force 
et conviction, par l’écoute, la 
disponibilité et la proximité.
Les projets qui ont été menés, 
et ceux qui se poursuivent, 
font partie d’un plan précis, 
réfléchi, destiné à permettre à 
chacun de vivre mieux au sein 
d’une commune embellie et 
paisible.

Dans cette rubrique, nous 
avons souhaité alimenter 
un débat dynamique et 
contradictoire, dans un 
cadre éthique, constructif et 
responsable.

De la même façon nous 
avons voulu donner la 
parole aux administrés, pour 
accompagner la décision puis 
la mise en œuvre des chantiers 
structurants. Cela s’est 
fait dans le cadre de divers 
dispositifs, mis en place dès 
notre investiture : commissions 
extra-municipales, réunions 
de quartiers, et surtout 
production collective, en 2016, 
de notre plan de mandat.

Il est important aussi de 
rappeler que de nombreux 
projets se sont inscrits dans 
un contexte politique et 
économique complexe, où 
très souvent sont associés la 
Communauté de Communes, 
le département et la région, et 
l’Etat, dont les subventions se 
sont chaque année réduites.

Ces contraintes nous obligent 
à nous montrer toujours plus 
économes et imaginatifs, 
à élargir notre réflexion en 
vous associant davantage, 
convaincus que c’est dans la 
mobilisation de l’intelligence 
collective que se trouvent les 
solutions.

Pour toutes ces raisons nous 
continueront d’agir, avec vous 
et pour vous.

Heureuse et fière de son bilan, 
toute l’équipe Horizons 2014 
fait place à l’équipe Horizons 
2020 et vous adresse ses 
remerciements et ses plus 
sincères et chaleureuses 
salutations.

Liste
Notre Village à Vivre
Texte non communiqué

Liste
L’Avenir Ensemble
Texte non communiqué



Retour en images

Joie, humour, musique, danse et gourmandises. 

Des mots qui résument le repas des seniors, offert 

par le Centre communal d’action sociale, le 9 février, 

entre solos de trompette ou de saxophone et la visite 

(surprise) d’un ventriloque !  

Tables et piste

Rétrospective locale

Des cheveux dépollueurs
En adhérant en décembre dernier à l’association Coiffeurs 
justes, le salon Testa Capelli a souhaité faire un geste écologique 
pour la planète. Les cheveux coupés ne sont plus jetés à la 
poubelle mais recyclés. Comment ? En valorisant cette matière 
organique en tant que fertilisant ou isolant. Empaquetés dans 
des collants, ils filtrent également les hydrocarbures présents 
dans les mers et contribuent ainsi à dépolluer les eaux.

Sytrah : 1 an déjà !
Le Sytrah fêtera sa 1re bougie le samedi 14 mars à partir de 
17 h 00. Au programme : dégustations de vins et de bières (cuvées 
spécialement proposées pour l’anniversaire), restauration 
maison, locale et de saison, et côté animations, chanteurs et DJ.

> + d’infos : www.facebook.com/sytrah.sso/

Services publics

Service des écoles /
entretien des bâtiments communaux
piscine municipale / réception
l	Les missions
• Accueillir, surveiller les enfants et gérer les temps périscolaires au sein 
des écoles, tous les jours de la semaine en période scolaire, les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis :
- garderie du matin, de 7 h 20 à 8 h 20 (environ 100 élèves répartis sur 
les trois sites)
- restauration scolaire, de 11 h 30 à 13 h 45 (environ 160 maternelles et 
300 élémentaires répartis sur les trois sites)
- accueil du soir, de 16 h 30 à 18 h 30 (environ 120 élèves répartis sur les 
deux sites)
• Réaliser l’entretien courant des bâtiments communaux (salles municipales, 
écoles, restaurants scolaires, bibliothèque, relais assistants maternels, 
crèche, équipements sportifs, etc.)
• Remettre en état les bâtiments communaux et le matériel, à chaque 
période de vacances scolaires, par un ménage plus approfondi
• Gérer le stock des produits d’entretien
• Réaliser les visites, les états des lieux entrants et sortants des salles 
mises à la location (Orangerie et espace Louise Labé)  : présentation des 
équipements, des dispositifs de sécurité, remise des clefs
• Organiser la saison estivale de la piscine municipale 
• Gérer les réceptions municipales  (commémorations, foire, nouveaux 
arrivants, inaugurations) : buffet, matériel, service

l	Les actions
• Animer des ateliers (jeux collectifs, de construction, travaux manuels, etc.) 
lors de la garderie du matin et de l’accueil du soir
• Accompagner les enfants pendant la restauration scolaire : service à table 
ou au self, aide en salle
• Proposer une étude surveillée des devoirs après l’école en collaboration 
avec le centre de loisirs, lors des accueils du soir 
• Remettre en état et entretenir la piscine municipale (les eaux des 
bassins sont gérées par les services techniques), mettre en place le plan 
d’organisation de la surveillance et des secours, participer au recrutement 
des saisonniers, établir le planning, gérer la caisse

l	Les partenaires
Corps enseignant, parents d’élèves, commerces locaux, prestataire de 
la restauration collective, société chargée de la surveillance des bassins 
nautiques

l	Les agents
- Isabelle Jourdan, responsable des affaires générales
- Viviane Granjon, responsable du service
- Le service est composé de 22 agents et 7 Atsem (Agents territoriaux 
spécialisés des écoles maternelles)  : Sylvie Basson, Lohane Burillon, 
Alexandrine Cadeau, Émilie Cantella, Loïs Caron, Carole Carrara, Mandy 
Checola, Zineb Chettouh, Carole Courbon, Isabelle Di Palma, Paulette Dupont, 
Éric Durand, Nathalie Dussert-Bresson, Hanane El Ketabi, Nathalie Gauthier, 
Liliane Godin, Océane Lupo, Pascale Marquat, Tiffany Martin, Sandrine 
Molina, Anaïs Morel, Chantal Navarro, Élodie Nocera, Marie-Laure Perrin, 
Aline Peyssonnel, Jeanne Politi, Luzia Soares, Chloé Talaga, Corinne Zerez.

Une deuxième conférence animée par Thierry Giraud, responsable 

des archives et du patrimoine, s’est déroulée le 29 janvier, devant 

près de 70 auditeurs. Le sujet retraçait l’histoire du domaine 

Dupoizat à travers trois générations d’entrepreneurs et le 

développement de l’usine de galoches attenante. Un rendez-vous 

organisé dans le cadre du mécénat pour la réhabilitation du site. 

Brèves de commerces

Les cheveux sont 

collectés dans des 

sacs en papier 

avant d’être envoyés 

à l’association. 

Une partie de l’équipe 

de l’école du Parc… et une 

autre de l’école des Marais.
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Culture et associations

[ cinéma ]

uVen. 6 > The Gentlemen

uVen. 13> Le Prince oublié

uMar. 17 > Un Divan à Tunis

uMar. 24 > Le Cas Richard Jewell

uVen. 27 > L’Appel de la forêt

uMar. 31 > De Gaulle

[ ciné scolaire ]

uMar. 10 > Charlot s’amuse

uJeu. 26 > Loups tendres et loufoques

[ one-woman-show ]

u Antonia de Rendinger : « Moi Jeu ! »

> Vendredi 20 mars à 20 h 30

[ pièce chorégraphique ]

u Kitchen Bazar

Second spectacle familial de la saison culturelle proposé un mercredi après-midi, 

Kitchen Bazar est une pièce chorégraphique pleine d’humour et de surprises.

L’action se passe dans l’univers d’une cuisine un peu disproportionnée où deux 

comédiennes danseuses interprètent une lecture contemporaine pop rock de la fable 

Le Corbeau et le Renard. 

> Mercredi 1er avril à 14 h 00 / Dès 5 ans / 40 min. / Par la compagnie 

Comme tes pieds !

Bibliothèque 

u« À mots rimés »

Dans le cadre de la nouvelle édition nationale du Printemps des poètes, les 

bibliothécaires se délecteront de beaux et forts mots pour petites et grandes 

oreilles. Des interventions impromptues seront organisées avec les classes entre 

le 9 et le 21 mars. Rendez-vous grand public autour de poèmes le samedi 21 à 

11 h 45. À écouter sans modération.

uAutres dates : 

• L’Heure est aux livres : mardi 10 mars à 14 h 00 - thème : l’Andalousie

• Comité du 1er roman : jeudi 12 mars à 20 h 00

• Lectures enfantines : mercredi 25 mars à 10 h 30

Les classes en 0 reprennent le flambeau !

Les classes en 0 cherchent des volontaires pour constituer un nouveau bureau afin de 

préparer les festivités. Toutes les personnes ayant un lien avec Saint-Symphorien-d’Ozon 

ou ayant résidé ou grandi sur le secteur sont invitées à se manifester. Une première 

réunion aura lieu mercredi 25 mars à 19 h 00 au bar Le Sytrah.

> Si vous voulez partager cette belle aventure, faites-vous connaître ! 

classeOsso@gmail.com ; 06 72 69 08 49

[ L’agenda 

  des assoc. ]

u26e printemps d’Ozon Courir

• Dimanche 8 mars

Trails (18 et 34 km), semi-marathon, 

course de 10 km, trail ado (3 et 5 km)

ozoncourir.fr

uVente de saucisson

• Dimanche 15 mars

Vente à emporter : saucisson lyonnais, 

pommes de terre, cervelle de canut et pâtisseries

De 9 h 00 à 13 h 00 à Châteauvieux

Par l’association des Enfants et Amis 

de Châteauvieux

uConférence

Vendredi 20 mars

« L’arbre, un être vivant », par H. Jolivert

À 20 h 15 à la Maison des associations 

Adhérent : 6 d ; non adhérent : 12 d

www.sante-gedas.com ; 04 78 02 94 00

uConcours boules lyonnaises

Samedi 28 mars

Challenge Miguet : 3 parties ouvertes 

au 3/4 division et national

À 13 h 30 au Clos St-Georges

CSO Boules : 06 41 56 64 76

uConférence

Vendredi 3 avril

« Lumière sage et lumière folle : de la 

matière à la spiritualité », par P. Bobola

À 20 h 15 à l’Orangerie 

Adhérent : 6 d ; non adhérent : 12 d

www.sante-gedas.com ; 04 78 02 94 00

uBourse de printemps

Du 6 au 9 avril

Possibilité d’apporter dix vêtements, 

une paire de chaussures, un sac, 

deux livres, CD ou DVD, cinq objets 

ou jouets.

• Dépôt le lundi : 14 h 30 - 17 h 30 et 

le mardi : 9 h 00 - 11 h 00

• Vente le mardi : 15 h 00 - 18 h 30 

et le mercredi : 14 h 30 - 17 h 30

• Retrait des invendus le jeudi : 

15 h 30 - 18 h 00

Carte d’adhésion : 2 d 

 À l’Orangerie

Par Ozon Famille : 04 78 02 11 18

Pa
ol

a 
G

ui
go

u

> Séances à 20 h 00 

à l’espace Louise Labé.

[ Complet ]

Mercredi spectacle

Le ciné-spectacle 

« Le Bleu des arbres », 

premier de la saison culturelle 

programmé un mercredi 

après-midi, a su séduire 

les familles, les écoles 

symphorinoises et les enfants 

du centre de loisirs, 

lors de deux représentations. 
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